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oolloofllà los oompt.68 ot. le rapport, cle gestion cls l'exereiee 1904.

Da conimission de contrôle s'est réunie à Ducerne les K et 7 juin aux tins de s'ac<>uitter du

mandat <>ue lui confère l'art. KO des statuts sociaux; l'un des suppléants, Nr Llanbart, président de

la llanca délia Lvàera italiana à Du^ano, a ètê appelé à remplacer l^lr Oramer-von ^V^ss, empêeliê

par la maladie.

Da Direction nous a soumis la totalité des matériaux de eomptabilite pour l'exereiee 1904,

ainsi que le rapport de Acstion imprime de 1904, le ^raud-livre et le .journal; eomme d'Iiabitude,
toutes les pièces comptables se trouvent dans un ordre exemplaire, pas une ne mangue, elles sont
dressées avee un soin et une clarté remarquables.

1° One vérification de la caisse et du portefeuille opérée immédiatement après la réunion de

la commission a donne les résultats suivants:

a) N'encaisse ètait en eoueordanee parfaite avee le solde justifie par le bureau de la compta-
bilitè le.jour de la vérification; il on est de même de la situation du portefeuille, dont

l'examen nous a permis de constater le fait réjouissant que les lettres de cban^e sont
de toute première qualité.
Huant aux situations des fonds spèeiaux (titres propres de la Oompaxnie, caisses de

prévoyance, fonds pour aetes éminents), nous eu avons, au mo^en de nombreux pointages
faits au liasard, reconnu la concordance avee les tableaux des comptes; nous nous

sommes étalement fait présenter la .justitieation des cbanAcments survenus depuis la
clôture des comptes.

2° Des comptes de 1904 nous sucèrent les observations ci-après: Des comptes imprimes
dans le rapport sont entièrement conformes aux cnmples manuscrits. Des diverses parties du compte
annuel (bilan, compte de profits et pertes, compte de construction, fonds spéciaux) ont ètè comparées

avec les écritures du ^raud-livre et reconnues exactes.



Dour la vêrikcation des recettes et dépenses du compte sexploitation, le sort a dèsignè le

mois (le juillet; la comparaison clos inscriptions de ee compte avec les pièces Mstidcatives a fait
ressortir l'entière concordance des eliiffres respeetiks. doutes les pièces ^ustidcatives et récapitulations

portent les visa prescrits par le règlement.
3° Ln ee c^ui coneerns les travaux neuks, les constructions ênumèrèes aux pages 10 à 14 du

rapport et dont le eoüt total est de kr. 1 148 056. 56 ont ètê dètinitivement décomptées en 1304;
d'autre part, la rukriyue des „constructions inaclievèes" accuse eueore, après amortissement des

fr. 500 000. — reportes de l'exercice 1303, une augmentation de fr. 441708. 47, de sorte que les

dépenses totales collocpièes au compte de eonstruction de 1304 s'èlèvsut respectivement à kr. 1 583 765. 03

et kr. 2 083 765. 03.

D'examen des diverses rubriques nous a démontre à nouveau pue l'àlministrativn s'sklorce

sans cesse, en ee c^ui regarde le parachèvement de la ligne et de ses dépendances ainsi que le

conditionnement et l'augmentation du matériel roulant, de se maintenir constamment à la Iiauteur
des exigences modernes, soit pour accroître la puissance de trade du réseau et le confort des

voyageurs, soit aussi pour réaliser des économies. Lur ce dernier point il importe de signaler à titre
d'exemple la kaikls dépense de kr. 34 301. 54 (page 13, matériel roulant) pour l'adaptation d'appareils
kumivores à 107 locomotives et de la mettre en regard des passages du rapport (pages 27 et 28) oû

il est dit hue, malgré l'augmentation des kilomètres parcourus, les frais de comliustikles ont
diminue de kr. 50 508. 03 grâce à la création pour les cliaukkeurs d'un service spécial d'instruction

sur la conduite du keu comlnnse avec l'emploi d'appareils kumivores.

Dn terminant, nous tenons à déclarer (pis nous approuvons entièrement la création proposée
d'une réserve spéciale de kr. 500 000. — pour la responsadilitè dérivant d'accidents de cliemins
de kor, (piand dieu même le cliitkre des amortissements devrait par ce kait rester un peu inférieur
aux previsions.

Nous vous recommandons l'adoption des propositions du Donseil d'administration, en ces termes:

1" Des comptes annuels de l'exercice 1304 ainsi (pie le lnlan de la compagnie du ekemin
de ker du Laint-Dotkard, lionclê au 31 dècvmkre 1304, sont approuvés et il est donne

décharge à l'administratiou (Don'seil d'admiuistration et Direction) de sa gestion pendant
l'exercice susmentionnè.

2° Lur le solde actik du compte de prolits et pertes, soit kr. 4015342. 14

il est distriliuê aux actionnaires un dividende de 6.8 °/o — kr. 34. —

par action „ 3 400 000. —
Lolde à compte nouveau fr. 615 342. 14

Veuilles agréer, Messieurs, l'assurauce de notre considération la plus distinguée.

DDM1MD, le 7 .luin 1305.
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